Congeés payeés, est-il possible de ne prendre
gu'un jour?

Par dopi, le 13/01/2010 a 06:11

Bonjour,rnrnJe travail dans une grande enseigne de la distribution (35 h sans RTT). Nous
cumulons nos 2 jours par mois comme dans la plupart des emplois. Supposons que j'ai 10
jours a prendre de congés payes, m'est-il possible de prendre 1 jour quand je le souhaite ou
suis-je obligée de poser une ou deux semaines completes ? D'aprés mon employeur, je suis
obligé de tout poser, il ne peut (veut) pas me déduire un jour du compteur.rnrnPouvez-vous
m'indiquer si cela est faisable ? CC du meuble.rnrnMERCI.
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